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« REGLEMENT DE DECORATION SPECIFIQUE «

Aucun rajout tel que élingage, mise place d'un ballon, oriflammes ou enseigne drapeau, enseigne
haute supplémentaire ne sera autarisé. Pas de plancher. La hauteur de construction des stands de
2,50 m. devra étre respectée lors de toute mise en place de vos produits.

En bordure d’allée, le mobilier ou toute autre installation (kakemonos inclus| ne devra pas dépasser
la hauteur de 1m et ce sur une profondeur de 0,50 m.Au-dela de cette limite, le mobilier utilisé aura

une hauteur maximale de 2,50 m.
=2
Tkl |

PGS DE S WALETIOUE Ceconmon A DESIS f

i

COME IPOSIUM WWW.SALON-GOURMET-SELECTION.COM

GOURMET SELECTION / SIAL | 17 quai rue du Président Paul Doumer | 92400 Courbevoie | +33 (0)1 76 77 11 60
www.salon-gourmet-selection.com | gourmet.serviceclient@comexposium.com



http://www.salon-gourmet-selection.com/

